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INTRODUCTION 

 

Les produits du terroir sont en effet 
théoriquement des produits répondant à 

des cahiers des charges stricts, mais 
nombreux sont les producteurs industriels 

ou artisanaux qui utilisent le label 
« terroir » de manière parfois abusive pour 

mieux commercialiser leurs produits. 

 

Depuis plusieurs années, les produits agroali-
mentaires de niche (tels que les produits 
régionaux, artisanaux, fermiers ou traditionnels) 
connaissent un engouement certain au Québec. 
Grâce au soutien des médias traditionnels1 ou 
numériques2, ces produits sont de plus en plus 
recherchés par les consommateurs, à la fois pour 
leur qualité (ils sont perçus comme plus naturels 
et donc meilleurs pour la santé), pour leur goût, 
mais également pour leur symbolisme, ces 
produits étant pour les individus une manière 
d’affirmer leur identité régionale, culturelle et 
sociale3. Bien que ce marché des produits 
agroalimentaires de niche soit présenté généra-
lement comme un « tout » ou un ensemble 
homogène, force est de constater qu’il recouvre 
des réalités diverses parmi lesquelles les 
produits du terroir offrent un exemple probant. 
Les produits du terroir sont en effet théori-
quement des produits répondant à des cahiers 
des charges stricts, mais nombreux sont les 
producteurs industriels ou artisanaux qui utili-
sent le label « terroir » de manière parfois abu-
sive pour mieux commercialiser leurs produits. 
La confusion qui en découle, à la fois pour les 
professionnels de l’agroalimentaire et pour les 
consommateurs, peut fortement nuire à la 
promotion de ces produits et de manière géné-
rale à l’économie des terroirs. Il est donc 

aujourd’hui essentiel de mieux définir ce que 
sont les produits du terroir, de mieux com-
prendre la réalité de ce marché (catégories de 
produits, profil des consommateurs) et la per-
ception des consommateurs à leur égard pour 
contribuer à leur différenciation et ainsi à leur 
essor. Cette étude présente donc les premiers 
résultats d’une recherche universitaire4 ayant eu 
pour objectif de dresser un premier état des 
lieux du marché des produits agroalimentaires 
du terroir au Québec (catégories de produits et 
profil type des consommateurs). Elle s’appuie 
sur l’étude documentaire d’une centaine de 
sources d’information, puis sur une recherche 
qualitative basée sur des entrevues réalisées 
auprès de quatorze experts du secteur des pro-
duits agroalimentaires du terroir au Québec. 
Dans un premier temps, une définition des 
produits du terroir sera proposée ainsi qu’une 
clarification du processus de certification actuel-
lement en cours dans la province. Dans un 
second temps, après que la méthodologie 
employée ait été clarifiée, les principaux ré-
sultats de la recherche seront exposés. Fina-
lement, nous conclurons sur son intérêt pratique 
pour des recherches ultérieures visant une meil-
leure connaissance et promotion des produits du 
terroir au Québec. 
 

Il est donc aujourd’hui essentiel de mieux 
définir ce que sont les produits du terroir, 

de mieux comprendre la réalité de ce 
marché (catégories de produits, profil des 

consommateurs) et la perception des 
consommateurs à leur égard pour 

contribuer à leur différenciation et ainsi à 
leur essor. 
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1. DÉFINITION DES PRODUITS DU TERROIR ET PROCESSUS DE CERTIFICATION 
 

1.1 Les cinq caractéristiques des produits du 
terroir au Québec 

Bien que Solidarité Rurale du Québec ait re-
censé en 20025 soixante-treize produits du terroir 
agroalimentaire, forestier, minéral ou végétal, il 
n’existe actuellement pas de définition consen-
suelle de la notion de « produit du terroir » au 
Québec. Selon les sources documentaires 
consultées ou les organismes publics et asso-
ciatifs qui souhaitent établir un cadre qui les 
régirait, les définitions diffèrent. Toutefois, la 
confrontation de trois définitions émanant d’or-
ganismes publics notables (Conseil des Appel-
lations Réservées et des Termes Valorisants 
(CARTV)6; Groupe de travail sur les appel-
lations réservées et les produits du terroir 
mandaté par le ministère de l’Agriculture, des 
Pêcheries et de l’Alimentation du Québec 
(MAPAQ); ministère des Affaires municipales, 
des Régions et de l'Occupation du territoire du 
Québec) a permis d’identifier cinq caractéris-
tiques communes (citées dans les définitions 
consultées) qui illustrent le caractère distinctif 
des produits du terroir au Québec : la zone géo-
graphique, les facteurs naturels, les facteurs hu-
mains, la tradition et le temps, la 
différenciation7. 
 

Le produit du terroir est intrinsèquement 
issu d’une zone ou d’un territoire 

géographique délimité qui présente des 
facteurs naturels (exemples : climat, sol) et 
humains spécifiques (savoir-faire local tel 

que le mode de transformation d’un 
produit par exemple). De surcroît, il est 

élaboré selon un procédé ancré dans 
l’histoire des habitants dudit territoire 
(datant d’au moins une génération) et 

transmis « de père en fils ». 

 
Selon ces caractéristiques, le produit du terroir 
est intrinsèquement issu d’une zone ou d’un 
territoire géographique délimité qui présente des 
facteurs naturels (exemples : climat, sol) et 
humains spécifiques (savoir-faire local tel que le 
mode de transformation d’un produit par exem-
ple). De surcroît, il est élaboré selon un procédé 

ancré dans l’histoire des habitants dudit territoire 
(datant d’au moins une génération) et transmis 
« de père en fils » (tradition). Enfin, consé-
quemment, la différenciation illustre le fait que 
le produit du terroir est unique ou particulier 
dans le sens où il ne pourrait être produit nulle 
part ailleurs et est donc non reproductible dans 
une autre zone géographique distincte de son 
origine. Pour être nommé et reconnu comme tel, 
un produit du terroir devrait donc cumuler ces 
cinq spécificités. 
 
1.2 La certification et la labellisation des 
produits du terroir au Québec 

En avril 1996, le Québec se dote d’une loi sur 
les appellations réservées pour permettre 
d’octroyer de manière discriminante une certifi-
cation (les Appellations d’origine (AO) et les 
Indications Géographiques Protégées (IGP)) à 
des produits présentant des caractéristiques pro-
pres les différenciant de manière significative. 
Pour engager réellement la mise en place de ces 
dispositions (aucune appellation d’origine ou 
indication géographique protégée n’ayant été 
décernée suite à cette réglementation de 1996), 
une nouvelle loi est adoptée en avril 2006 
portant cette fois sur les appellations réservées et 
les termes valorisants. Le CARTV est alors créé 
et a la responsabilité de veiller à la mise en place 
de ce processus de certification en décernant les 
signes officiels d’identification de la qualité et 
de l’origine du produit (les appellations réser-
vées, objet de la loi) qui, au Québec, peuvent 
prendre quatre formes particulières : l’appel-
lation biologique, l’attestation de spécificité, 
l’appellation d’origine (AO) et l’indication 
géographique protégée (IGP). Parmi ces quatre 
formes de certification, les appellations d’origine 
et les indications géographiques protégées 
adossées à un cahier des charges publiques 
portant sur les caractéristiques du produit et ses 
conditions et zones de production, sont 
clairement positionnées comme « relatives au 
lien avec un terroir », mais l’usage de la 
dénomination « produit du terroir » demeure non 
encadré d’un point de vue légal. L’examen 
attentif des définitions respectives des 
appellations d’origine et des indications 
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géographiques protégées montre de plus que ces 
dernières recouvrent très peu (IGP) ou seulement 
partiellement (AO) les cinq caractéristiques clés 
identifiées dans la littérature comme typiques 
des produits du terroir, ouvrant donc encore une 
fois la voie à un usage parfois abusif de la 
dénomination « terroir » (Tableau 1). En mars 
2009, la première indication géographique 
protégée est décernée à l’agneau de Charlevoix, 
mais cette expérience demeure cependant 
unique. La réglementation en vigueur et son 

application encadrent donc actuellement peu les 
produits du terroir au Québec. 
 

En mars 2009, la première indication 
géographique protégée est décernée à 

l’agneau de Charlevoix, mais cette 
expérience demeure cependant unique. La 

réglementation en vigueur et son 
application encadrent donc actuellement 
peu les produits du terroir au Québec. 

 
 

Tableau 1 : Les appellations réservées au Québec relatives au lien avec le terroir 

2. CLASSIFICATION DES PRODUITS DU TERROIR ET PROFIL DES CONSOMMATEURS 
 

Bien que le marché des produits du terroir au 
Québec soit estimé à deux milliards de dollars et 
près d’un million et demi de consommateurs11, 
nous ne disposons à ce jour que de très peu 
d’informations pour décrire la diversité des 
produits constituant ce marché et mieux cerner 
le profil du consommateur « type » de ces 
produits. En effet, les recherches antérieures 

nous apprennent seulement que les produits du 
terroir au Québec12 peuvent être classés en six 
catégories (poissons et crustacés, fromages, 
boissons alcoolisées et non alcoolisées, viandes, 
boulangerie et pâtisseries, autres produits trans-
formés). Par ailleurs, selon une étude réalisée en 
199913, deux variables caractérisent la relation 
que l’individu entretient avec les produits du 
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terroir : la position socioculturelle (soit l’âge - 
sachant que l’individu qui s’intéresse aux 
produits du terroir a entre 35 et 54 ans - et le 
sexe - plutôt féminin) ainsi que la position 
territoriale (zone urbaine ou rurale). Étant donné 
le peu de connaissances dans ce domaine, cette 
étude portant sur les catégories de produits 
agroalimentaires du terroir au Québec et sur le 
profil du consommateur de ce marché au 
Québec s’avère d’une grande actualité. 
 
2.1 Méthodologie de la recherche 

Dans un premier temps, nous avons recherché 
puis analysé des documents pertinents à notre 
recherche selon les critères suivants : 1) le 
thème central du document devait être en lien 
avec les produits du terroir ou un thème 
connexe proche (par exemple, les « appellations 
d’origine »); 2) le document devait faire 
mention d’informations en lien avec les 
objectifs de la recherche (notamment les 
catégories ou typologies des produits, le profil 
du consommateur). Nous avons ainsi recensé 
puis étudié cent documents dont l’origine était 
la suivante : 29 % issus des médias grand public 
(presse et émissions télévisées), 16 % produits 
par les acteurs clés de la filière (production, 
transformation, distribution, agro-tourisme), 
14 % issus de centres de recherche spécialisés 
(en majorité universitaires), 12 % provenant de 
la presse professionnelle du secteur (détaillants, 
HRI14, producteurs agricoles), 11 % des minis-
tères, organismes publics et groupes de travail 
en lien avec le secteur agroalimentaire, 8 % de 
cabinets d’études ou de consultants spécialisés, 
6 % d’organismes de développement et de 
promotion du secteur (province et régions) et 
4 % de coalitions ou autres associations (de 
consommateurs ou de développement rural et 
agricole). Ces documents de source et de nature 
diverses (articles de presse, mémoires, études, 
rapports et articles scientifiques) ont fait l’objet 
d’une analyse selon une grille unique (liste des 
classifications possibles, commune à toutes les 
sources et à tous les types de documents, liste 
des variables possibles pour qualifier le 
consommateur type). Par la suite, des dénom-
brements ont été opérés pour identifier le 
nombre de fois où une classification ou une 
variable qualifiante était relevée dans les docu-

ments à l’étude. Ce type d’analyse nous a donc 
permis de relever, non seulement les types de 
classification des produits utilisés ou les 
variables qualifiantes du consommateur (selon 
l’occurrence de l’information), mais également 
leur importance relative. 
 

Dans un second temps, nous avons sollicité 
quatorze experts du secteur des produits 
agroalimentaires du terroir au Québec par le 
biais d’entrevues individuelles téléphoniques 
afin d’obtenir leur propre vision du marché (leur 
catégorisation et leur définition du profil type du 
consommateur, et ce de manière spontanée). 
Leurs avis et commentaires ont ensuite été 
recueillis sur les informations synthétisées à 
l’issue de l’étape précédente (divergences et 
convergences éventuelles). Ces entrevues d’une 
durée moyenne de 80 minutes ont permis 
d’interroger des personnes d’expérience (86 % 
des répondants ont plus de 10 ans d’expérience 
dans le secteur) issues pour l’essentiel de la 
production, de la transformation, de l’agrotou-
risme, de la distribution et du milieu des 
associations ou coalitions, permettant ainsi une 
représentation équilibrée de la diversité des 
acteurs intervenant dans le secteur. Une analyse 
par résumé a été effectuée pour faire ressortir la 
diversité et la richesse des points de vue des 
répondants.  
 

Nous présenterons dans les paragraphes qui 
suivent, pour les catégories de produits et le 
profil type des consommateurs, les résultats 
principaux des deux étapes de cette recherche. 
 
2.2  Catégories de produits 

L’analyse documentaire fait émerger quatre 
modèles de référence pour la classification des 
produits agroalimentaires du terroir : 
 

 selon la matière première de base du produit 
seulement (le bleuet, la viande d’agneau, etc.); 
 selon le mode de préparation et de commercia-
lisation (ou mise en marché) seulement (la confiture 
ou le pâté); 
 selon la région dont est issu le produit seulement 
(par exemple les produits du Lac-St-Jean);  
 selon un mélange de deux ou des trois 
classifications précédentes. 
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L’analyse confirme donc l’existence dans 
l’absolu de sept catégories potentielles, tel 

qu’illustré à la figure 1. 

 
Figure 1 – Classification des produits du terroir selon 3 critères (étude documentaire) 

 

 
 

Les tableaux 2 et 3 présentent les résultats des 
classifications selon deux de ces trois critères (la 
matière première et le mode de prépara-
tion/commercialisation). La classification selon 
la région, très présente dans la littérature con-
sultée, mentionne tantôt une région adminis-

trative, tantôt une région touristique ou un terri-
toire historique, parfois une zone territoriale aux 
contours flous, rendant ainsi la synthèse difficile 
et artificielle. Cette dernière classification ne 
sera pas dans cet article. 

 
 

Tableau 2 : Classification selon la matière première 

 

  Territoire

Matière 
première

Mode de préparation et
commercialisation

Produit du terroir

1

2

3

4

5

6

7

Catégories Sous-catégories 
Importance 

relative15 

Fruits 
Petits fruits et baies (sauvages ou cultivés), pommes, 
autres fruits 

33% 

Viandes et œufs 
Volailles et gibiers à plume, agneau, chèvre et brebis, 
animaux exotiques, bœuf, porc et veau, races anciennes 
(ou patrimoniales), œufs, autres viandes 

33% 

Légumes Légumes rares ou anciens, autres légumes 13% 
Poissons et fruits de mer Poissons, fruits de mer, autres 11% 
Plantes sauvages, fines herbes 
et fleurs comestibles 

Plantes et herbes sauvages, fleurs comestibles, fines 
herbes 

10% 
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Tableau 3 : Classification selon le mode de préparation et commercialisation 
 

 

De manière spontanée (sans qu’aucune catégori-
sation ne leur soit à priori proposée), les experts 
en entrevue indiquent que les produits du terroir 
peuvent être catégorisés comme suit : 
 

 les grandes familles de produits agroalimen-
taires : fruits et légumes, viandes, produits 
carnés et poissons, fromages et produits laitiers, 
boissons et produits alcoolisés (catégories citées 
par 71 % des experts); 
 le degré de transformation : produits trans-
formés ou non (21 % des experts); 
 le mode de fabrication : produits artisanaux et 
industriels (14 % des experts); 
 la région de production (14 % des experts).  
 

Ainsi, l’analyse des entrevues révèle que, même 
si les experts ne mentionnent pas spontanément 

toutes les catégories issues de l’étude documen-
taire et synthétisées dans les tableaux 2 et 3, ils 
présentent une catégorisation similaire. En effet, 
leur classification par « grandes familles de 
produits agroalimentaires » rejoint la catégori-
sation selon la matière première et le mode de 
préparation/transformation; la classification par 
« degré de transformation » rejoint le mode de 
préparation/commercialisation et celle par 
« région de production », le territoire. La 
dichotomie « artisanal/industriel » est en 
revanche originale. Invités à s’exprimer sur le 
réalisme16 et la pertinence17 de la classification 
issue de l’étude documentaire, les répondants 
ont majoritairement souligné qu’elle reflétait 
bien la réalité du marché (elle est réaliste), mais 
ils proposent une autre lecture (catégorisation 
pertinente) de la spécificité des produits du 
terroir au Québec (Tableau 4). 
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Tableau 4 : Réalisme et pertinence des critères de classification des produits du terroir (entrevues 
avec les experts) 

 
 

Pour eux, en effet, la référence au territoire est 
incontournable car le produit du terroir se définit 
avant tout par rapport à une zone géographique 
délimitée. Le territoire est donc une classifi-
cation fondamentale constituant le socle de la 
définition et donc de la typologie des produits du 
terroir. Le mode de transformation/préparation 
serait le critère de seconde importance pour son 
lien avec le savoir-faire humain, la culture, 
l’histoire et le patrimoine qui caractérisent 

également les produits du terroir. Enfin pour 
eux, la matière première faisant partie effecti-
vement du produit, sans toutefois en assurer la 
spécificité, serait le critère de troisième ordre à 
considérer. Ces conclusions nous amènent donc 
à proposer une solution alternative à la 
classification des produits du terroir selon les 
résultats combinés de l’étude documentaire et 
des entrevues réalisées avec les experts 
(Figure 2). 

 
 

Figure 2 : Classification des produits du terroir selon 3 critères (étude documentaire et experts) 
 

Matière
première

Mode de 
préparationoude 
transformation

Territoire (zone 
géographiquement

délimitée)

Produit du terroir
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2.3 Profil type des consommateurs 

L’analyse documentaire fait ressortir un profil 
type du consommateur de produits du terroir 
selon deux grandes familles de critères : 1) des 
critères comportementaux et majoritairement 
recensés dans les documents analysés (impor-

tance relative de 83 % sur l’ensemble des cri-
tères identifiés dans l’étude); 2) des critères 
sociodémographiques.  
 

Ce profil type de consommateurs est présenté 
dans la première colonne du tableau 5. 

 
Tableau 5 : Profil type du consommateur de produits agroalimentaires du terroir 



 

 
Organisations & territoires (2010) 49 Volume 19, no 3 

Les experts reconnaissent dans ces critères leur 
propre perception du marché mais en contestent 
également certains aspects (les 2ee et 3e colonnes 
du tableau 5 présentent respectivement le 
pourcentage d’experts en accord avec les critères 
recensés et leurs commentaires principaux). Ces 
points de convergence et de divergence sont 
exposés ci-dessous. 
 

Le consommateur type recherche 
l’authenticité, le goût et la saveur des 

produits (plus encore que la qualité). Il est 
préoccupé par la provenance et l’origine 
des aliments et leur profil « santé ». Il est 
gourmand, gourmet, épicurien, hédoniste 
et curieux, et cherche à expérimenter des 

produits nouveaux. 

 
Selon les experts, le consommateur type 
recherche l’authenticité, le goût et la saveur des 
produits (plus encore que la qualité). Il est 
préoccupé par la provenance et l’origine des 
aliments et leur profil « santé ». Il est gourmand, 
gourmet, épicurien, hédoniste et curieux, et 
cherche à expérimenter des produits nouveaux. 
Le consommateur type est très éduqué et cultivé, 

urbain et plutôt aisé (car ces produits sont perçus 
comme étant plus chers que les produits 
agroalimentaires usuels) et donc travailleur à 
temps plein. 
 

En revanche, la préoccupation écologiste, la 
protection de l’environnement et, dans une 
moindre mesure, l’agrotourisme ne sont pas des 
facteurs aussi déterminants dans son profil que 
les précédents. Les experts nuancent également 
l’affirmation selon laquelle le consommateur 
serait plutôt « une consommatrice » (ils 
constatent une évolution vers une répartition 
autant masculine que féminine) et qu’il serait 
âgé de 35 à 44 ans (ils pensent que cette tranche 
d’âge devrait absolument être élargie aux 
« baby-boomers » plus vieux et aux clientèles 
plus jeunes comme les étudiants). Ils contestent 
également l’affirmation selon laquelle il serait 
seulement francophone.  
 
La vision spontanée des experts quant au 
consommateur type de produits du terroir est 
exposée au tableau 6. Elle est cohérente avec 
leurs critiques et commentaires exposés 
précédemment. 

 
Tableau 6 : Profil type du consommateur des produits du terroir au Québec 

(vision spontanée des experts interrogés) 
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CONCLUSION 
 

Cette recherche exploratoire a permis de 
mieux cerner la définition des produits 
agroalimentaires du terroir au Québec, 
leurs caractéristiques distinctives, les 

classifications possibles et le profil type du 
consommateur de ces produits. 

 

Cette recherche exploratoire a permis de mieux 
cerner la définition des produits agroali-
mentaires du terroir au Québec, leurs 
caractéristiques distinctives, les classifications 
possibles et le profil type du consommateur de 
ces produits. Les connaissances aussi élaborées 
sur les catégories de produits, du profil 
comportemental et sociodémographique des 
consommateurs permettront sans aucun doute de 
réaliser d’autres recherches avec des bases plus 
solides. Par exemple, ces données nous 
permettront de construire, soit des plans 
d’expérience pertinents (par exemple selon 
toutes les catégories de produits du terroir 
représentatives du marché dans son ensemble), 
soit des échantillons représentatifs des 
consommateurs de ces produits (par exemple 
selon une méthode d’échantillonnage empirique, 
selon la méthode des quotas). 
 

Toutefois, l’approche utilisée (étude documen-
taire et qualitative) limite la généralisation des 
données obtenues. Les résultats représentent 
bien la réalité du marché (car ils ont été recensés 
dans la documentation et cités par les experts), 
mais l’approche utilisée ne permet pas de 
conclure définitivement sur leur importance 
relative. Il conviendra donc, dans des recherches 
futures quantitatives (par questionnaire auprès 
d’un échantillon représentatif de la population 
québécoise) de mesurer par exemple les 
variables comportementales et sociodémogra-
phiques relevées. 
 

Le projet de recherche à l’origine de cette étude 
exploratoire4, sur la base de ces données, 
s’intéressera désormais à la perception par les 
consommateurs des produits du terroir au 
Québec. Notamment, en référence au concept de 
« valeur perçue » (« une évaluation globale par 
le consommateur de l’utilité d’un produit basée 

sur les perceptions de ce qui est reçu et de ce qui 
est donné18), il tentera d’établir quantitativement 
la nature et l’importance relative des bénéfices 
perçus (liés à la qualité du produit, à la 
satisfaction personnelle ressentie de contribuer 
au développement de sa communauté, par 
exemple) recherchés dans l’achat et la consom-
mation de ces produits. Il pourra également 
étudier les effets de l’apposition d’une 
certification au produit du terroir (par exemple 
un label) sur cette perception. L’enrichissement 
de la connaissance relative à ce marché 
permettra aux producteurs de mieux valoriser 
leurs produits et donc de contribuer effecti-
vement au développement de l’économie des 
terroirs.■ 
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